
Définir les modalités
d'occupation de la salle de

classe en fonction du nombre
d'élèves

Limiter les déplacements
dans la classe

Les urinoirs utilisés sont distants d’au moins 1 m ou neutralisés
 
 

Nettoyage approfondi quotidien (4 fois par jour minimum) et désinfection régulière des surfaces
fréquemment touchées
 
 

Evacuation de poubelles aussi souvent que nécessaire et au moins quotidiennement
 
 

Approvisionnement régulier des consommables des toilettes (savon liquide, papier toilettes,
essuie-mains à usage unique, …)

Pour info

Les 
sanitaires
toilettes

Il ne faut pas
stationner dans les

toilettes

Un surveillant contrôle
l'accès aux sanitaires.

 
Il s'assure de la bonne mise

en place des consignes
sanitaires.

 
 

Je me lave les mains, a
minima :

 
� A l’arrivée au collège ;
 
� Avant de rentrer en classe,
notamment après les
récréations ;
 
� Avant et après chaque
repas ;
 
� Avant d’aller aux toilettes
et après y être allé ;
 
� Après s’être mouché, avoir
toussé, avoir éternué ;
 
� Le soir avant de rentrer
chez soi et dès l’arrivée à la        
maison.


